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Péril imminent 

(article L. 511-3 du CCH) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le maire adresse un AVERTISSEMENT ECRIT au propriétaire. 

Le maire saisit le TRIBUNAL ADMINISTRATIF de Papeete. 

Le juge administratif désigne un expert chargé de constater, dans les 24 HEURES, l’urgence et le péril imminent. 

L’expert indique ses conclusions dans un rapport. 

Cas n°1 : 

Si le rapport conclut à l’existence d’un péril imminent. 

Cas n°2 : 

Si le rapport conclut à un péril non imminent 

. 

ARRETE DE PERIL IMMINENT 

Le maire met en demeure d’effectuer les travaux d’urgence. 

Le maire lance la procédure de  

PERIL ORDINAIRE 

 

Si le propriétaire fait des travaux 

permettant de faire cesser 

durablement tout péril. 

Si le propriétaire réalise les 

travaux d’urgence. 
Si le propriétaire n’exécute pas 

les travaux dans le délai imparti. 

Sur le rapport d’un expert, le maire 

prend acte de la réalisation des 

travaux et de leur date d’achèvement. 

Poursuite d’une procédure de péril 

ordinaire pour mettre fin 

durablement au péril. 

Le maire fait les travaux 

d’office aux frais du 

propriétaire. 
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Péril ordinaire 

(articles L. 511-1, L. 511-2du CCH) 

 

 

 

 

PHASE CONTRADICTOIRE 
Délai minimum : un mois (R. 511-1) 

 

Le maire envoie un courrier au propriétaire 

l’informant des désordres constatés et l’invitant à 

présenter ses observations. 

ARRÊTE DE PERIL ORDINAIRE 
Délai minimum : un mois (R. 511-3) 

 

Le maire met en demeure le propriétaire de faire, 

dans un délai déterminé, les réparations nécessaires. 

Le propriétaire exécute 

les travaux. 
Le propriétaire n’exécute 

pas les travaux dans le 

délai fixé par l’arrêté. 

Le propriétaire conteste l’arrêté 

par la voie du recours pour 

excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif 

Main-levée de l’arrêté de 

péril. Le maire met en demeure 

la propriétaire de procéder 

aux travaux dans un délai 

qu’il fixe et qui ne peut-

être inférieur à un mois. 

A défaut de réalisation 

dans le délai imparti, le 

maire, par décision 

motivée, peut faire 

procéder d’office à leur 

exécution. 



Modèle d'ARRETE de PERIL ORDINAIRE  

Commune de  

Arrêté n° x 

 

M… 

Maire de …………. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 2131-1, L.2212-2, L. 2212-4 et 

L.2213-24, 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation notamment ses articles L .511-1, L. 511-2, L. 511-4, L. 

511-5 et L 511.6,  

VU la lettre d’information adressée à M……. (Propriétaire, syndicat de la copropriété, société, exploitant, 

notaire représentant une succession….…………) lui signalant des désordres sur le bâtiment sis …. (adresse, 

parcelle …) susceptibles de porter atteinte / ou portant atteinte à la sécurité publique et lui ayant demandé 

ses observations ; 

VU l’absence de réponse … ….et/ou vu la persistance de désordres mettant en cause la sécurité publique 

(ou/et des occupants …)  

VU les éléments techniques apparaissant dans le rapport en date du …… constatant les désordres suivants 

sur  le  (bâtiment, édifice, partie précisée…) : (bref descriptif des lieux) (description des désordres 

apparaissant au rapport et justifiant l'arrêté)  

CONSIDERANT qu'en raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, il convient 

d'engager la procédure de péril afin que la sécurité publique soit sauvegardée ; 

Sur la proposition du secrétaire général ou du directeur des services techniques (le cas échéant)………… 

 

A R R E T E : 

 

ARTICLE 1ER :  
 

M. X , (noms, prénoms) , domicilié à … ou résidant à … (adresse),   né le …., état civil, propriétaire de 

l'immeuble sis à  (adresse complète ) - références cadastrales – situé à …….. (bâtiment, étage ) propriété 

acquise par acte du (date) …. reçu par …... notaire à…………  et publié le (date) volume et n° x,  et (le cas 

échéant) les titulaires de droits réels ( mêmes mentions nécessaires) 

 

ou ses ayants-droit,  

éventuellement représentés  par (notaire, administrateur désigné par le juge …) 

 

est mis en demeure d'effectuer les travaux de réparation (à préciser) 

ou de démolition, (le cas échéant) du bâtiment  sus visé dans un délai de ……(temps à préciser, ne peut être 

inférieur à un mois)  

 

à compter de la date de notification du présent arrêté : 

 

1°) - …………………………. 

2°) - ………………………………. 

3°) - le cas échéant, de prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments mitoyens. 

…………………………………. 



ARTICLE 2 :  
Le propriétaire tient à disposition des services de la mairie tout justificatif attestant de la réalisation des 

travaux 

 

ARTICLE 3
1
 :  

Faute de réalisation des travaux prescrits par le propriétaire, ou ses ayants-droit, il y sera procédé d’office et 

à ses frais. 

Si la démolition a été ordonnée, : La démolition sera exécutée après autorisation du Tribunal de première 

instance de Papeete statuant en la forme du référé, aux frais du propriétaire ou de ses ayants droit . 

 

ARTICLE 4 : [uniquement en cas d’inscription de privilège au stade de l’arrêté] 

Le coût des mesures et travaux à exécuter en application du présent arrêté
2
 est évalué sommairement à … 

CFP.  

 

ARTICLE 5 :  
Le présent arrêté sera notifié au propriétaire visé au présent arrêté. 

Le cas échéant (propriétaires non identifiés ou à défaut de connaître leur adresse, occupants difficiles à 

identifier, en hôtel meublé, par exemple), le présent arrêté est affiché en mairie de ……ainsi que sur la 

façade de l’immeuble.  

 

ARTICLE 6 :  
Le présent arrêté est transmis au Haut-Commissaire de la République en Polynésie française. 

 

ARTICLE 7 
3
 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de … dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification (ou de son affichage).  

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Papeete dans le délai 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un 

recours administratif a été préalablement déposé. 

 

Fait à …………, le........ 

 

Signature du Maire 

 

                                                      
1
 Peut figurer soit dans l’arrêté soit dans la notification ; si notification par affichage, il est préférable de le mettre dans l’arrêté. 

2
 Travaux et hébergement, ou relogement, le cas échéant. 

3
 Mention obligatoire sous peine de nullité – soit dans l’arrêté soit dans la notification. Si notification par affichage, il est 

préférable de le mettre dans l’arrêté. 
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Modèle d'ARRETE de PERIL IMMINENT 
(Bâtiments à usage d’habitation) 

Commune de  

Arrêté n° x 

 

M…………… 

Maire de …………. 

 

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 2131-1 et 2213-24 ; 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 511-1, L. 511-3 à L 511-6 ;  

 

VU le rapport dressé par M. ……….., expert, désigné par ordonnance de M. le Président du Tribunal 

administratif de Papeete en date du ……. sur notre demande, concluant à l’existence d’un péril grave et 

imminent, 

 

VU l’avertissement envoyé à M. (propriétaire, exploitant, syndic de la copropriété
1
 )…….. demeurant à 

……. Propriétaire de l’immeuble (ou du bâtiment, situation précise …) sis à ……… , 

 

CONSIDERANT qu’il ressort de ce rapport qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires soient prises 

en vue de garantir la sécurité publique, laquelle est gravement menacée par l’état de l’immeuble susvisé en 

raison de …….. ,  

A R R E T E  

 

ARTICLE 1 : 

M. …...... demeurant à ............ propriétaire de l'immeuble (du bâtiment) sis .............., ou ses ayants droit, ou 

X, exploitant d'un local d'hébergement, hôtel meublé…,  

ou le syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndicat ….demeurant à …. 

devra dans un délai de ……….. à dater de la notification [ou de l’affichage] du présent arrêté, prendre toutes 

mesures pour garantir la sécurité publique en procédant à : 

(énumérer ici les mesures, à caractère provisoire, à prendre, en les précisant)  

sur le ou les bâtiments (à préciser lorsque plusieurs bâtiments occupent une seule parcelle / plan à joindre si 

nécessaire) 

 

ARTICLE 2 : 
Faute pour le propriétaire mentionné à l’article 1 d'avoir exécuté les mesures ci-dessus prescrites dans le 

délai précisé ci-dessus, il y sera procédé d'office par la commune et aux frais du propriétaire, ou à ceux de 

ses ayants droit.  

 

ARTICLE 3 : (selon le cas) 

Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, le bâtiment, (ou partie de bâtiment à 

préciser) devra être entièrement évacué par ses occupants, soit immédiatement, ou dès notification du 

présent arrêté, soit dans un délai maximum de « n » jours.  

 

Cette évacuation est à caractère temporaire et prendra fin …( selon le cas, lors de la constatation de la 

réalisation des travaux prescrits, soit après mainlevée de tout péril
2
)  

 

                                                           
1
 Si le péril concerne des parties communes.  

2
 On rappelle qu’il n’y a pas de mainlevée de péril imminent, sauf au cas ou les travaux effectués ont mis fin à tout péril. Si des 

travaux durables doivent être effectués, ils devront être précisés par un arrêté de péril non imminent ou ordinaire. 
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Le cas échéant : Cette évacuation est à caractère définitif. 

 

ARTICLE 4 : 
Le propriétaire (ou l'exploitant des locaux d'hébergement) doit avoir informé les services de la mairie de 

l'offre d'hébergement (ou de relogement définitif) qu'il a faite aux occupants avant le …( date à préciser/ 

courte s’agissant d’un péril imminent/ parfois impossible si évacuation d‘urgence)  

 

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire (ou le relogement définitif) des 

occupants, celui-ci sera effectué par la commune, aux frais du propriétaire (ou de l'exploitant) 

 

ARTICLE 5 : 

Les personnes mentionnées à l’article 1 sont tenues de respecter les droits des occupants. 

 

Le non respect des obligations découlant du présent arrêté est passible des sanctions pénales prévues par 

l’article L. 511-6 du code de la construction et de l’habitation. 

 

ARTICLE 6 : 

Si le propriétaire mentionné à l’article 1, ou ses ayants droit, à son initiative, a réalisé des travaux permettant 

de mettre fin à tout péril, la mainlevée du péril
3
 pourra être prononcée après constatation des travaux 

effectués par les agents compétents de la commune.  

 

Le propriétaire, tient à disposition des services de la commune tout justificatif attestant de la réalisation des 

travaux dans le respect des règles de l’article L. 511-6 du code de la construction et de l’habitation. 

 

ARTICLE 7 : 

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ainsi qu’aux occupants.  

Il sera affiché sur la façade de l’'immeuble concerné ainsi qu'à la mairie de …. 

 

 

ARTICLE 8 : 

Le présent arrêté est transmis au Haut-Commissaire de la République en Polynésie française.  

 

ARTICLE 9 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de …. dans le délai 

de deux mois à compter de sa notification.  

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.  

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Papeete dans le délai 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un 

recours administratif a été préalablement déposé. 

 

Fait à …………., le  

 

 

Signature du Maire 

 

                                                           
3
 Même remarque que la note ci-dessus. 


